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D'ADOPTER le second projet de règlement numèro 194-83-2026 amendant le règlement de 
zonage numéro 194-2011 afin de modifier les normes pour les projets intégrés d'habitation 
et d'autres dispositions. 

Cette proposition est adoptée à l'unanimité des conseillers présents 

ADOPTÉE 

SECOND PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 194-83-2026 
AMEN DANT LE REGLEMENT DE ZONAGE NUMERO 194-2011 AFIN DE MODIFIER 

LES NORMES POUR LES PROJETS INTEGRES D'HABITATION ET D'AUTRES 
DISPOSITIONS 

ATTENDU QUE 

ATTENDU QUE 

ATTENDU QUE 

le règlement de zonage numéro 194-2011 est entré en vigueur le 
18 octobre 2011 , date de la délivrance du certificat de conformité de 
la M.R.C. des Laurentides ; 

le conseil souhaite amender le règlement de zonage afin de modifier 
la section 12.1 sur les projets intégrès d'habitation du chapitre 12 ; 

le conseil souhaite également modifier certaines autres dispositions 
relatives: 

à l'affichage de sensibilisation au lavage d'embarcations pour 
certains ètablissements d'hébergement touristique situés en 
bordure d'un lac; 
à l'utilisation de conteneurs maritimes comme bâtiments 
accessoires; 
à l'entretien des clôtures , haies, murets ; 
la production d'un plan tel que construit signé par un ingénieur 
suivant la réalisation des travaux d'une allée d'accès possédant 
une pente de plus de 10%; 
à l'aménagement des aires de stationnement à grande surface 

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QU I SUIT : 

ARTICLE 1 : L'article 38 est modifié par l' ajout, après le deuxième paragraphe, des 
paragraphes suivants : « Il doit être affiché en bordure du lac où se situe 
l'accès au lac des résidences de tourisme ou des hébergements touristiques 
dans un établ issement de résidence principale situés en bordure d'un lac, 
une enseigne de sensibilisation au lavage d'embarcation . 

L'enseigne de sensibili sat ion à afficher doit être celle de la Mun icipal ité et 
correspond à l'image de l'annexe 9 de la Politique de lavage des 
embarcations nautiques Outre la première affiche fournie gratuitement par 
la municipalité aux propriétaires de résidences assujettis , les affiches 
subséquentes seront fournies au coût établi au Règlement décrétant les 
tarifs municipaux annuels applicables. 

L'enseigne doit être installée de manière à ce que les résidents et usagers 
de l'établissement puissent la lire. L'enseigne doit être vissée sur un poteau , 
un arbre ou autre support L'enseigne doit résister aux intempéries et être 
remplacée si endommagée. » 

ARTICLE 2 : L'article 103 est modifié par l'ajout des troisième et quatrième paragraphes 
su ivants : 

« Malgré les dispositions mentionnées à l'article 65, le conteneu~ maritime 
est autorisé comme bâtiment accessoire à un usage du groupe industrie (1) 
ou à des fins municipales en autant que le conteneur maritime soit situé dans 
la cour latérale ou arrière. Une haie dense de conifères doit être aménagée 
afin d'empêcher toute possibilité de visibilité d'un conteneur à partir de toute 
voie publique. 
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Le nombre maximal de conteneurs maritimes par emplacement pour les 
usages du groupe industrie (1) ou à des fins municipales est limité à quatre 
(4). }) 

ARTICLE 3 : Le règlement 194-2011 est modifié par l'ajout de l'article 118.1 su ivant : « 

118.1 Entretien 

Tout propriétaire doit maintenir en bon état toutes les clôtures, haies, murets 
ornementaux ou de soutènement situés sur son terrain. 

L'entretien doit garantir la sécurité, la stabilité, la salubrité et l'apparence 
générale des installations. Les structures endommagées, affaissées, 
tordues , renversées ou écroulées doivent être réparées, remplacées ou 
démantelées. » 

ARTICLE 4 : Le paragraphe 10 de l'article 127 est modifié, à la fin , par l'ajout du 
paragraphe suivant : « Un plan tel que construit signé par un ingénieur de 
l'Ordre des ingénieurs du Québec doit être déposé à la municipal ité su ivant 
la réalisation des travaux d'une al lée d'accès possédant une pente de plus 
de 10%. Ce plan devra être fourni à la municipalité à l'intérieur d'un délai 
d'un (1) an su ivant la fin des travaux.» 

ARTICLE 5 : Le règlement 194-2011 est modifié par l'ajout de l'article 130 1 su ivant : 

« 130.1 Aménagement des aires de stationnement à grandes surfaces 

1. Surfaces perméables 
Pour les aires de stationnement de 6 cases et plus, un minimum de 20 % 
de la superficie totale de l'ai re de stationnement doit être constituée de 
surfaces perméables. La superficie totale de l'aire de stationnement 
inclut l'ensemble des cases , allées de circulation et espaces de 
manœuvre. 

Les surfaces perméables autorisées : 
• Pavés perméables 
• Dalles alvéolées végétalisées 
• Dalles alvéolées remplies de gravier 
• Asphalte poreux (Asphalte drainant) 
• Béton poreux (Béton drainant) 

Malgré le premier alinéa , les surfaces perméables ne sont pas 
nécessaires dans le cas où des ouvrages de rétention des eaux tels que 
des jardins de pluie , des noues végétalisées, des fossés drainants ou 
autres ouvrages similaires sont installés à l'intérieur ou en bordure de 
l'aire de stat ionnement. 

2. Îlots de verdure 
Pour les aires de stationnement de 25 cases et plus , un aménagement 
d'îlot de verdure est obligatoire et doit respecter les conditions 
suivantes : 

a) Les îlots de verdure doivent se retrouver dans l'aire de 
stationnement et non en périphérie ; 

b) Les îlots doivent être ensemencés ou encore plantés de manière 
à favoriser l'atteinte de la norme du 30% minimale de canopée 
mentionnée à l'article 130 du présent règlement ; 

c) Tout arbre planté à l'intérieur de l'îlot de verdure doit avoir un 
diamètre minimal de 5 cm mesuré à 30 cm du sol ; 

d) La superficie minimale totale des îlots de verdure est de 1 m2 

par case de stationnement ; 
e) Les îlots de verdure peuvent être comptabilisés dans la 

superficie minimale de surfaces perméables demandées. » 

ARTICLE 6 : L'article 223 est remplacé par le suivant : 



No de résolution 
ou annotation 

« 223. Projet intégré d 'habitation 

Dans les zones où elle est autorisée, la construction de bâtiments regroupés 
en projet intégré d'habitation comportant, sur un même terrain , plusieurs 
bâtiments et une utilisation commune de certains espaces récréatifs et de 
stationnement est autorisée aux conditions ci -après énumérées • 

1. Plan image 

Les informations suivantes doivent être soumises préalablement à toute 
demande de permis et ce , conformément au présent règlement • 

Un plan d'ensemble exécuté à une échelle d'au moins 1/2 500 par un 
arpenteur géomètre , illustrant l'ensemble de la propriété concernée , et 
comportant les informations suivantes • 

a) Description du terrain : 

b) 

c) 

• La configuration et les dimensions des lots existants et projetés; 

• L'utilisation du sol actuelle ou projetée sur le site ; 

• Implantation de toutes constructions existantes et projetées , incluant 
leurs différentes marges et distances entre les bâtiments 

Informations techn iques du plan 

• Date de préparation 

• Titre du plan 

• Orientation (nord astronomique) 

• Échelle utilisée 

• Nom du professionnel responsable 

Topographie 

• Le relief du sol représenté par des courbes de niveau à intervalles 
suffisants 

• Identificat ion des zones selon les pentes su ivantes • 
o O à 4 ,99 % (très fa ibles pentes) 
o 5 % à 9,99 % (fa ibles pentes) 
o 10 % à 14,99 % (pentes moyennes) 
o 15 % à 24 ,99 % (fortes pentes) 
o 25 % à 29,99 % (très fortes pentes) 

o 30 % et plus (pentes à éviter) 

d) Infrastructures pour projet intégrés 

• Emplacement des ouvrages de prélèvement d'eau et des 
insta llations septiques existantes et projetées 

• Résultats des tests de so l, (sol mince, nappe phréatique haute, 
forte pente , etc.) 

e) Réseau de circu lation 

• Tracé et emprise des rues et allées véhiculaires (existantes , 
proposées ou acceptées) 

• Connexions aux voies existantes 
• Aires de stationnement (existantes et projetées) 

f) Caractéristiques tech niques des voies et stationnements 

• Rayons, pentE3s (naturelles et projetées), angles d'intersection 
• Éléments requis pour évaluer leur conformité au règlement de 

zonage 

g) Servitudes 

• Servitudes et droits de passage (existants et projetés) 
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h) Contribution en terrain public 
• Emplacement, superficie et dimensions des terrains à céder pour : 

i. parcs 
ii. espaces naturels 
iii. terrains de jeux (s'il y a lieu ) 

i) Aménagement paysager et équipements 

• Plantations, gazonnement 

• Espaces récréatifs , sentiers piétonn iers, pistes cyclables 

• Piscine, terra ins de sport 

• Aires d'entreposage des matières résiduelles 

• Espaces conservés à l'état naturel 

j) Phasage 
• Identification des différentes phases de développement 

k) Tableau de synthèse 

• Superficie totale du terrain 
• Répartition par usage : allées, parcs, résidentiels , etc. 

• Nombre d'un ités par type d'usage 

• Densité 

• Rapport bât i/terrain 

• Espaces à l'état naturel 

Tout autre document demandé en vertu d'un autre règlement d'urbanisme 
doit être déposé conjointement au plan image ci-haut mentionné. 

2. Plan tel que construit 

Un plan tel que construit signé par un ingénieur de l'Ordre des ingénieurs du 
Québec doit être déposé à la municipalité suivant la réalisation des travaux 
des allées véh icula ires et des infrastructures du projet intégré d'habitation. 
Le plan doit montrer l'emplacement exact des allées véhiculaires , des 
ouvrages pluviaux, des aires d'agrément et leur conformité au présent artic le. 
Le service de l'urbanisme et de l'environnement ne pourra émettre de permis 
de construction pour des bâtiments dans le projet intégré sans que les 
infrastructures du projet soient conformes à la réglementation. Ce plan devra 
être fourni à la municipalité à l'intérieur d'un délai d'un (1) an su ivailt la fin 
des travaux. 

3. Terrain 

Le terrain doit être contigu à une rue publ ique. 

À l'intérieur du terrain visé par le projet intégré, il est permis de créer des lots 
dont les dimensions et la superficie sont inférieures aux normes de 
lotissement, sans excéder la densité brute applicable. Un lot faisant partie 
d'un projet intégré n'ayant aucun frontage sur rue est considéré comme étant 
adjacent à une rue si un seui ou plusieurs lots à des fins communes séparent 
ledit lot de l'emprise de rue . 

Tout lot à bâtir doit être accessible depuis une allée véh iculaire ou une rue 
publique. 

4. Normes minimales de lotissement 

Les superficies , largeurs et profondeurs minimales de terrain s'appliquent à 
l'ensemble du projet intégré et non à chaque unité d'habitation 
individuellement, sous réserve du respect des normes relatives au coefficient 
d'occupation du sol et à la densité, lesquelles s'appliquent également à 
l'échelle du projet dans son ensemble. 
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Les marges de recul minimales doivent alors être appliquées pour l'ensemble 
du projet intégré d'habitation , soit la distance minima le entre les bâtiments 
principaux et les lignes de lot de l'ensemble du projet et non pas à une 
distance à respecter entre chaque unité d'habitation , bâtiment ou lot; 

5. Nombre minimal de bâtiments 

Le proJet intégré doit comporter un minimum de 4 bâtiments résidentiels pour 
un même projet 

6. Types d'habitations 

Les types d'habitations permis ne sont pas limitatifs à moins d'ind ication à la 
grille des spécifications. 

7. Structure 

Les spécifications relatives à la structure des bâtiments sont mentionnées à 
la grille des spécifications de la zone. 

8. Dimensions et superficie du bâtiment 

La hauteur en étages, la superficie, ainsi que les largeurs minimales et 
maximales s'app liquent à chaque unité d'habitation, selon la grille des 
spécifications 

9. Distance entre les bâtiments 

La distance minimale entre 2 bâtiments comportant des unités d'habitation 
doit être de • 

a) 8 m entre les murs !atéraux de 2 bâtiments ; 
b) 15 m entre les murs avant et arrière de 2 bâtiments; 

10. Espace naturel 

Une superficie minimale d'espace naturel pour l'entièreté du projet doit être 
préservée et entretenue selon les prescriptions de la gri lle des spécifications. 

11 . Parties privatives et communes 

11 .1 Part ies privatives ( divises) 

Chacun des bâtiments principaux , sauf dans le cas d'un bâtiment 
communautaire , doit être implanté sur une unité d'éva luation privée. Il n'y a 
pas de superficie minimale pour les parties privatives. Toutefois, la partie 
privative doit comprendre l'installation sanitaire et toutes autres installations 
privées , s'il y a lieu. 

11 2 Parties communes (indivises) 

Les allées véhiculaires , les sentiers, les aires d'agrément, les bâtiments 
communautaires et tout autre espace commun doivent se retrouver à 
l'intérieur de la partie commune. 

Une bande de terrain en partie commune , d'une largeur de 5 mètres doit 
ceinturer le périmètre du projet intégré et ce , même lorsqu 'un projet intégré 
est réalisé par phases. La bande de terrain doit être boisée. 

12. Accès et allée d'accès 

Les allées véh iculaires doivent répondre aux normes suivantes • 

a) Avoir une largeur· minimale de 7,5 mètres; 
b) Maintenir une distance minimale de 4 mètres entre l'allée et toute 

façade principale d'un bâtiment ou d'une unité d'habitation ; 
c) Avoir un rayon de virage minimal de 7,5 mètres ; 
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d) Être recouvertes d'une surface stable et durable : gravier compacté, 
pavage ou asphalte ; 

e) La pente ne doit pas excéder 10 %. Elle peut être portée jusqu 'à 12 % 
lorsque celle-ci est asphaltée ; 

f) Avoir une largeur maximale de 12 mètres ; 
g) Desservir un maximum de 10 logements lorsqu'elle est située à une 

distance supérieure à 250 mètres linéaires de l'emprise de rue. 

13. Stationnement 

Les espaces de stationnement d'un projet intégré doivent respecter les 
dispositions du chapitre 8. 

Aucun bâtiment principal n'est situé à plus de 20 m de l'aire de stationnement 
destinée à desservir les usagers de ce bâtiment ou de cette unité 
d'habitation. 

L'aire de stationnement des habitations multifamiliales peut être située en 
cours avant à cond ition de ne pas empiéter dans la marge avant prévue à la 
grille des spécificat ions. 

14. Desserte en services municipaux 

a) Raccordement aux réseaux municipaux 
i) L'ensemble du projet intégré d'habitation doit êt,e desservi par les 

deux services municipaux, soit l'aqueduc et l'égout san itaire , 
lorsque les infrastructures nécessaires sont : existantes en bordure 
du terra in , ou décrétées par un règlement municipal en vigueur. 

b} Présence partielle des services 
i) Lorsque seulement un des deux services municipaux (aqueduc ou 

égout sanitaire) est disponible : le service manquant doit être mis 
en commun à l'échelle du projet intégré. 

c) Exception hors du périmètre urbain 
i) Malgré ce qui précède, hors du périmètre urbain , les bâtiments 

principaux d'un projet intégré non desservis par les réseaux 
municipaux ou des services privés peuvent être desservis par: 

o Un puits individuel , et 
o une instal lation san itaire individuelle , 

À la condition qu 'un technologue professionnel qual ifié ou 
un ingénieur confirme la fa isabilité de leur implantation 
sur le site projeté lors du dépôt du projet 

d) Exception à l'intérieur du périmètre urbain 
i) Dans le cas où un bâtiment principal d'un projet intégré d'habitation 

situé à l'intérieur du périmètre urbain est desservi par un seul des 
deux services municipaux (aqueduc ou égout san itaire) ou non 
desservis par ces services, les bâtiments peuvent être desservis 
par: 

o un puits ind ividuel, el/ou 
o une installation sanitaire individuelle, 

À la condition qu'un technologue professionnel qualifié ou un ingénieur 
confirme la faisabilité de leur implantation sur le site projeté lors du dépôt du 
projet et à la condition que le demandeur démontre qu 'il est techniquement 
ou économiquement impossible de raccorder les bâtiments aux services. 

15. Aires d'agrément 

Le projet doit inclure une ou des aires d'agrément dans la partie commune, 
destinées à l'un ou plusieurs des usages suivants : 

• Parcs ou espaces verts ; 
• Aires extérieures de séjour ; 
• Protection de boisés ; 
• Sentiers récréatifs ; 
• Terrains de sport ; 
• Milieux naturels sensibles ; 
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• Bâtiment communautaire ; 
• Piscine commune ; 
• Zones de contraintes naturelles ou espaces tampons. 

La proportion de l'aire d'agrément doit correspondre à 20 % de la superficie 
du terrain formant le projet ou de la phase lorsque le projet est réalisé par 
phases. 

Les espaces de stationnement et les allées véhiculaires ne sont pas 
comptabilisés dans le calcul de l'aire d'agrément. 

Les aires d'agrément doivent être accessibles pour chacun des résidents du 
projet intégré. 

Inclusion dans le calcul de densité • 

Les aires d'agrément mentionnées au point précédent doivent être incluses 
dans le calcul de la densité résidentielle brute à l'hectare. 

Exclusion du lotissement résidentiel • 

Ces mêmes espaces ne peuvent faire l'objet d'un lotissement à des fins de 
construction résidentielle par la su ite. 

16. Bâtiment accessoire communautaire 

Un seu l bâtiment accessoire communautaire est autorisé par projet intégré 

La superficie maximale du bâtiment au sol est 250 m2 ou 300 m2 si une 
piscine intérieure y est intégrée ; 

Le bâtiment communautaire est soumis aux mêmes conditions 
d'implantat ion, de hauteur et de nombre d'étages qu'un bâtiment principal ; 

Aucun logement ni aucune chambre à coucher ne peut être aménagé dans 
le bâtiment communautaire ; 

Le bâtiment communautaire doit être implanté sur une partie commune ; 

17. Bâtiment accessoiire 

Chaque unité d'évaluation , lorsqu 'un bâtiment principal est construit, peut 
avoir des bâtiments et constructions accessoires tels qu 'autorisés au présent 
règlement. Ils doivent en plus répondre aux dispositions suivantes • 

a) Ils doivent respecter les marges min imales mentionnées au 
chapitre 5 ; 

b) Ils doivent respecter les distances minimales spécifiées au 
paragraphe 8 sauf pour le bâtiment principal qu 'ils desservent ; 

18. Matières résiduelles 

Pour un projet intégré résidentiel , les bacs roulants individuels sont interdits 
pour tous !es types de collecte . 

Tout projet intégré doit inclure un ou plusieurs espaces destinés à la collecte 
des matières résiduelles (ordures, matières recyclables et matières 
organiques). Ces espaces doivent • 

a) Être facilement accessibles aux camions de collecte ; 
b) Être situés dans le 10 premier mètres de l'allée véhiculaire ; 
c) Être situés sur une surface plane ; 
d) Les conteneurs doivent • 

o Entourés d'un enclos , 
o Partiellement dissimulés par une haie arbustive , une clôture 

opaque non ajourée, un muret, ou être de type semi-enfoui. 
0 Être conformes aux exigences des règ lements municipaux en 

vigueur. 
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19. Densité brute 

La densité brute ne peut excéder 2,5 logements par hectare lorsque située à 
l'extérieur du périmètre urbain. 

Il n'y a pas de densité brute maximale pour les projets intégrés situés dans 
le périmètre urbain. 

Toutes les autres dispositions du présent règlement s'appliquent 
intégralement. 

20. Quai 

Malgré le premier paragraphe du premier alinéa de l'article 97, un projet 
intégré riverain à un lac dont l'emplacement est caractérisé par une largeur 
minimale riveraine supérieure à 100 mètres peut avoir un 2e quai en autant 
que les deux quais soient séparés par une distance minimale de 15 mètres ; 

Malgré le septième paragraphe du premier alinéa de l'article 97, chacun des 
quais doit être situé sur le terrain vacant de la partie commune du projet 
intégré, desservant ainsi les propriétaires des parties privatives du projet 
intégré d'habitation. 

21. Affichage des numéros civiques 

En plus de l'affichage requis directement sur les bâtiments , les numéros 
civiques des bâtiments faisant partie d'un projet intégré doivent être affichés 
à l'entrée du projet intégré à une distance maximale de 5 mètres d'une voie 
publique sur une structure commune d'affichage d'un maximum de 3 mètres 
carrés. Cette structure d'affichage doit aussi indiquer le nom des all ées 
véhiculaires du projet intégré et elle doit être visible en tout temps à partir de 
la voie publ ique adjacente au projet intégré. Elle doit être rétroéclairer. 

22. Délai de réalisation 

L'aménagement des sentiers, des aires d'agréments et toutes parties 
communes d'un projet intégré doivent être réalisées dans les 3 mois suivant 
la fin des travaux de chacune des phases du projet prises ind ividuellement. » 

ARTICLE 7 : L'article 223.1 est abrogé. 

ARTICLE 8 : Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 

RÉSOLUTION 13281-03-2026 
ADOPTION DU REGLEMENT NUMÉRO 315-1-2026 AMENDANT LE RÈGLEMENT 
NUMERO 315-2024 ETABLISSANT UN PROGRAMME D'AIDE FINANCIERE POUR LA 
MISE AUX NORMES DES INSTALLATIONS SANITAIRES (PROGRAMME ECOPRET) 
AFIN DE RENDRE ADMISSIBLES LES INSTALLATIONS SANITAIRES CONSTRUITES 
AVANT LE 12 AOUT 1981 

CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal , par sa résolution numéro 12839-12-2024, a 
adopté le règlement 315-2024 établissant un programme d'aide financière pour la mise aux 
normes des installations san itaires (programme écoprêt) , lequel est entré en vigueur le 19 
décembre 2024 ; 

CONSIDÉRANT QUE le conseil souhaite rendre admissibles au programme écoprêt les 
insta llations sanitaires construites avant le 12 août 1981 ; 

CONSIDÉRANT QU 'un avis de motion du présent règlement a été donné lors de la séance 
du conseil tenue le 3 février 2026 et que le projet de règlement a été déposé à cette même 
séance ; 

Il est proposé par Madame la conseillère Anne Létourneau : 



No de résolution 
ou annotation 

D'ADOPTER le règlement numéro 315-1-2026 amendant le règiement numéro 315-2024 
établissant un programme d'aide financière pour la mise aux normes des insta llations 
sanitaires (programme écoprêt) afin de rendre admissibles les installations san ita ires 
construites avant le 12 août 1981. 

Cette proposition est adoptée à l'unan imité des conse il lers présents 

ADOPTÉE 

RÈGLEMENT NUMÉRO 315-1-2026 
AMENDANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 315-2024 ETABLISSANT UN PROGRAMME 

D'AIDE FINANCIÈRE POUR LA MISE AUX NORMES DES INSTALLATIONS 
SANITAIRES (PROGRAMME ECOPRET) AFIN DE RENDRE ADMISSIBLES LES 

INSTALLATIONS SAN ITAIRES CONSTRUITES AVANT LE 12 AOÛT 1981 

ATTENDU QUE 

ATTENDU QUE 

ATTENDU QU' 

le consei l mun icipa l, par sa résolution numéro 12839-12-2024, a 
adopté le règ lement 315-2024 établissant un programme d'aide 
financ ière pour la mise aux normes des insta llations san itaires 
(programme écoprêt), lequel est entré en vigueur le 19 décembre 
2024 ; 

le conse il souhaite rendre admissible au programme écoprêt les 
installations san ita ires constru ites avant le 12 août 1981 ; 

un avis de motion du présent règlement a été donné lors de la séance 
du consei l tenue le 3 février 2026 et que le projet de règ lement a été 
déposé à cette même séance ; 

LE CONSEIL DÉCRETE CE QUI SUIT: 

ARTICLE 1 : 

ARTICLE 2: 

ARTICLE 3: 

ARTICLE 4: 

Le paragraphe 1 du premier alinéa de l'artic le 6 du règlement 315-
2024 est modifié par le remplacement des mots « un puisard » par 
les mots suivants : « toute instal lation sanitaire constru ite avant le 12 
août 198 1 »; 

Le paragraphe 2 du premier alinéa de l'article 17 du règ lement 315-
2024 est modifié par le remplacement des mots « pour les 
insta llations autres que les pu isards » par remplacé par les mots 
su ivants : « si l' insta llation a été construite après le 13 août 1981 ; »; 

Le tro isième tiret de ia section responsabil ités du propriétaire de 
l'annexe 1 du règ lement 315-2024 est modifié par le remplacement 
des mots « pou r une instal lation autre qu 'un pu isard » par remplacé 
par les mots su ivants : « si l' installation a été construite après le 13 
août 1981;»; 

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi 

RÉSOLUTION 13282-03-2026 
SIGNATURE D'UNE LETTRE D'ENTENTE CONCERNANT UN POSTE TEMPORAIRE DE 
CONSEILLER EN MATIÈRES RESIDUELLES 

CONSIDÉRANT QUE la Mun icipa lité a obtenu une aide fi nancière du Fonds régions et 
rura lité - sous volet Coopération et gouvernance mun icipa le pour un projet de coopération 
intermun icipa le avec la Municipal ité de Lac-Supérieur pour la mise en place d'un service de 
matières rés idue lles ; 

CONSIDÉRANT QU'il est convenu avec la Municipal ité de Lac-Supérieur que la ressource 
embauchée pour ce service sera l'employée de la Municipalité de Mont-B!anc et que les fra is 
seront partagés en parts éga les entre les deux mun icipa lités ; 
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COMSIDÉRANT QU'il y a lieu de créer un poste temporaire à temps plein de conseiller en 
matières rés iduelles pour une période minimale de trois (3) ans, durée de l'aide financière , 
avec possibilité de prolongation ; 

CONSIDÉRANT QUE le syndicat des travailleu ses et travailleurs de la Municipal ité de Mont­
Blanc (CSN ), n'a pas d'objection à signer une tel le entente ; 

Il est proposé par Madame la conseillère Marie-Hélène Ouellette : 

D'AUTORISER le maire et le directeur général à signer la lettre d'entente numéro 35 
concernant la création du poste temporaire à temps plein de conseiller en matières 
résiduelles pour une période minimale de trois (3) ans, dont la copie est jointe aux présentes 
pour en faire partie intégrante. 

Cette proposition est adoptée à l'unanimité des conseillers présents. 

ADOPTÉE 

RÉSOLUTION 13283-03-2026 
SIGNATURE DU PROTOCOLE D'ENTENTE ENTRE LA MUNICIPALITÉ ET DAVID INC. 
POUR LA REALISATION DU PROJET LE MAURICE ET ABROGATION DE LA 
RESOLUTION 13117 -09-2025 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité, par sa résolution 11209-07-2021 a approuvé le projet de 
lotissement majeur du projet Le Maurice; 

CONSIDÉRANT QUE le projet de mise en place des services publics porte sur une partie du 
lot existant 5 502 192 du cadastre du Québec; 

CONSIDÉRANT QU 'un protocole d'entente a été préparé par le service des travaux publ ics 
et le service de l'urbanisme et de l'environnement; 

Il est proposé par Madame la consei llère Anne Létourneau : 

D'AUTORISER le maire et le directeur général à signer le protocole d'entente à intervenir 
entre la Mun icipa lité et David inc , dont une copie est jointe à la présente résolution pour en 
faire partie intégrante. Si le requérant n'a pas signé le protocole d'entente dans un délai de 
six mois à compter de l'adoption de la présente résolution , celle-ci devient nulle et caduque, 
tel que prévu à !'article 22 du règlement 246-2016 relatif aux travaux municipaux et 
d'infrastructures. 

D'ABROGER la résolution numéro 13117-09-2025. 

Cette proposition est adoptée à l'unanimité des conseillers présents. 

ADOPTÉE 

RÉSOLUTION 13284-03-2026 
OCTROI D'UN CONTRAT DE GRÉ À GRÉ POUR L'ACQUISITION D'UN VÉHICULE 
POUR LE SERVICE DE L'URBANISME ET L'ENVIRONNEMENT 

CONSIDÉRANT QUE la Municipal ité souhaite octroyer un contrat pour l'acquisition d'une 
camionnette pour le service de l'urbanisme et l'environnement; 

CONSIDÉRANT QUE, conformément à l'article 7.3 du règ lement 271-2019 sur la gestion 
contractuel le, !e directeur général a autorisé les démarches visant l'octroi d'un contrat de gré à 
gré; 

CONSIDÉRANT QUE Monsieur Martin Letarte, directeur des travaux publics, après avoir 
réa lisé les démarches requises conformément aux dispositions du règlement de gestion 
contractuel le, recommande d'octroyer le contrat à Automobi les Boisvert-Losier inc.; 



No de résolution 
ou annotation 

CONSIDÉRANT QUE le conse il a affecté 45 000$ du fonds de rou lement à ce projet par la 
réso!ution 13234-01-2026 ; 

Il est proposé par Madame la conseillère Anne Lètourneau • 

D'OCTROYER à Automobiles Boisvert-Losier inc. un contrat pour l'acquisition d'un véhicule 
Mitsubishi Outlander PHEV GT S 2024 pour un montant de 41 325.85 $ plus taxes applicables, 
pour un total de 47 514 39 $, tel que plus amplement détaillé à son offre de services. L'octroi 
de ce contrat est conditionnel à l'obtention de sa déclaration de conformité au processus de 
franc isation . 

D'AUTORISER le maire et le directeur général à signer le contrat à interven ir entre les parties. 

D'AUTORISER le paiement de la somme de 41 325.85 $ plus les taxes applicables à 
Automobiles Boisvert-Losier inc. à la livraison du véhicu le. 

D'AFFECTER 1 000$ supplémentaires du fonds de rou lement à la réa lisation du projet Les 
46 000$ requ is seront remboursables sur une période de 7 ans à compter de 2027. 

Cette proposition est adoptée à l'unan imité des con seillers présents . 

ADOPTÉE 

CERTIFICAT DE DISPON IBILITÉ DE CRÉDITS 

Je, soussigné, Matthieu Renaud , directeur généra l et greffier-trésorier, certifie que la 
M~ ,t= sants pour effectuer les dépenses précitées. 

Matthieu Renaud 

RÉSOLUTION 13285-03-2026 
SIGNATURE DE LA CONVENTION DE SUBVENTION RELATIVE À L'OCTROI D'UNE 
SUBVENTION DANS LE CADRE DU VOLET 2 - PROJETS DE MISE AUX NORMES POUR 
LES MUNICIPALITES DE MOINS DE 6 500 HABITANTS DU PROGRAMME D'UNITÉS 
INDIVIDUELLES DE TRAITEMENT DE L'EAU (PUIT) 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité reconnaît avo ir pris connaissance du Guide du 
Programme d·unités individuelles de traitement de !Eau (PUIT) et s'engage à en respecte r 
les modal ités; 

CONSIDÉRANT QUE la Municipa lité a reçu une confi rmation de financement d'un montant 
de 572 000 $ du ministère des Affa ires municipa les et de !'Habitation (MAMH ) pour le projet 
PUIT-113; 

CONSIDÉRANT QUE la Mun icipa lité souha ite rédu ire les risques de contamination liés aux 
installations septiques non conformes et, par le fa it même, améliorer la qualité de l'eau sur 
son territo ire ; 

Il est proposé par Madame la conse il lère Marie-Hélène Ouel lette • 

D'AUTORISER le maire à signer pour et au nom de la Municipal ité la convention d'aide 
financière à intervenir dans le cadre du Programme d'un ités individuelles de tra itement de 
l'eau (PUIT), ainsi que tout autre document nécessa ire à la mise en œuvre du projet 

Cette proposition est adoptée à l'unanimité des consei llers présents . 

ADOPTÉE 
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RÉSOLUTION 13286-03-2026 
APPUI AU RESEAU BIBLIO DES LAURENTIDES POUR LE MAINTIEN DU TARIF 
REDUIT POUR LES BIBLIOTHEQUES PAR POSTES CANADA 

CONSIDÉRANT la place que les bibl iothèques occupent au sein de notre communauté, qu i 
permettent l'accès direct à la culture, à l'éducation et à l'information partout au pays; 

CONSIDÉRANT les moyens financiers limités des bibliothèques et l'importance du prêt de 
livres entre bibliothèques; 

CONSIDÉRANT QUE le tarif préférentiel de Postes Canada est un levier essentiel qu i 
permet d'échanger des documents à coût raisonnable et d'assurer un accès équitable aux 
co llections, en particulier pour les bibliothèques en milieu rural ; 

CONSIDÉRANT QUE le projet de loi C-15 propose de retirer la tarification réduite accordée 
au prêt de livres entre les bibliothèques des obligations de Postes Canada; 

CONSIDÉRANT QUE cette mesure pourrait avoir des répercuss ions importantes sur le 
fonctionnement du prêt entre bibliothèques; 

CONSIDÉRANT les conséquences de la disparition de ce tarif préférentiel • augmentation 
marquée des coûts d'expédition , réduction de l'offre de prêt entre bibl iothèques et même 
remise en question de la viabi lité de ce service; 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Mont-Blanc est préoccupée de l'impact concret 
qu'au rait l'abolition de cette tarification sur les services de sa bibliothèque et de ses usagers; 

Il est proposé par Madame la conseillère Marie-Hélène Ouellette • 

D'APPUYER le Réseau BIBLIO des Laurentides dans sa démarche de maintien du tari f 
préférentiel des prêts entre bibliothèques; 

DE DEMANDER au gouvernement de retirer du projet de loi C-15 la proposition d'abroger 
les dispositions du paragraphe 19(1) (g1 ) de la Loi sur la Société canadienne des postes; 

DE TRANSMETTRE cette résolution au ministre des Services publics et de 
!'Approvisionnement du Canada, monsieur Joël Lightbound. 

Cette proposition est adoptée à l'unanimité des conseillers présents. 

ADOPTÉE 

RÉSOLUTION 13287-03-2026 
AUTORISATION DE SIGNATURE D'UNE ENTENTE POUR LE SERVICE 
D'ACCOMPAGNEMENT - TRANSPORT 2026 AVEC LE CENTRE D'ACTION BENEVOLE 
LAURENTIDES 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité désire conclure une entente visant la co llaboration 
financière pour le service d'accompagnement-transport pour des rendez-vous médicau x 
pour les personnes âgées de 65 ans et plus; 

CONSIDÉRANT QUE cette entente permettra le remboursement d'une portion des fra is de 
kilométrage pour les résidents âgés de 65 ans et plus ; 

Il est proposé par Madame la conseillère Marilou Boulanger • 

D'AUTORISER Christian Lecompte, directeur du service des sports, loisirs, cu lture et de la vie 
communautaire de signer l'entente relative au service d'accompagnement-transport 2026 avec 
le Centre d'action bénévole Laurentides pour des rendez-vous médicaux. 

Cette proposition est adoptée à l'unanimité des consei llers présents. 

ADOPTÉE 
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TOUR DE TABLE DES MEMBRES DU CONSEIL 

Les membres du conseil communiquent diverses informations relatives à différents dossiers 
et projets en cours. 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

Monsieur le maire invite les personnes présentes à la période de questions. 

RÉSOLUTION 13288-03-2026 
LEVEE DE LA SEANCE ORDINAIRE 

L'ordre du jour étant épuisé, il est proposé par Monsieur le conseiller Daniel Picard de lever 
la présente séance ordinaire à 20h38. 

Cette proposition est adoptée à l'unanimité des conseillers présents. 

ADOPTÉE 

Matthieu Renaud 
Directeur général et greffier-trésorier 


